
NATIONS
UNIES

IT-03-67-T
DlO - 1/36939 BIS
20 October 2008

IO/36939 BIS

AI

Tribunal international chargé de
poursuivre les personnes présumées
responsables de violations graves
du droit international humanitaire
commises sur le territoire de
l'ex-Yougoslavie depuis 1991

Affaire n'": IT-03-67-T

Date: 7 octobre 2008

FRANÇAIS
Original: Anglais

LA CHAMBRE DE PREMIÈRE INSTANCE III

Composée comme suit: M. le Juge Jean-Claude Antonetti, Président
M.le Juge Frederik Harhoff
Mme le Juge Flavia Lattanzi

Assistée de : M. Hans Holthuis, Greffier

Décision rendue le : 7 octobre 2008
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DOCUMENT PUBLIC

DÉCISION RELATIVE AUX REQUÊTES 390 ET 392 PRÉSENTÉES PAR
L'ACCUSÉ

Le Bureau du Procureur:

M. Daryl Mundis
Mme Christine Dahl

L'Accusé:

Vojislav Seselj






















